
  Gestion du quotidien 

Comprendre une fiche de paye  

 
 

7. Mentions légales 
 
« À conserver sans limitation de durée – Modèle 
conforme art. R3243-2 C. travail – Pour toute 
question : portail « www.service-public.fr » 

1. En tête 
- Employeur : nom/raison sociale, adresse, SIRET, code APE, convention collective.  
- Salarié : nom, numéro de Sécurité sociale (NIR), emploi, statut (cadre/non-cadre), coefficient, date d’entrée.  
- Période de paie et nombre d’heures travaillées. 
 

2. Rémunération 
brute 
  
Salaire de base, 
heures 
supplémentaires/ 
complémentaires, 
primes, indemnités, 
avantages en 
nature. 
Additionnées, elles 
forment le brut. 
 

6. Récapitulatifs 
  
- Net payé ce mois-ci.  
- Cumul annuel brut, net, congés, etc.  
- Allègements ou exonérations éventuelles des 
cotisations (Fillon, exonération apprentis, etc.). 

3. Cotisations & 
contributions 
salariales 
  
Complémentaire 
santé, retraite de 
base, retraite 
complémentaire 
(AGIRC-ARRCO), 
CSG/CRDS, etc. 
La fiche indique 
le taux et 
le montant 
prélevé sur le 
salaire brut. 
Financement de 
votre protection 
sociale ; env. 20 – 
23 % du brut dans 
le privé. 

4. Cotisations & 
contributions 
patronales 
  
Même risques (santé, 
retraite…) que ci-
dessus mais à 
la charge de 
l’employeur : 
maladie, AT/MP, 
vieillesse, allocations 
familiales, chômage, 
FNAL, etc. Elles 
n’affectent pas le 
salaire net, mais 
indiquent le coût 
total employeur (brut 
+ cotisations 
patronales). 
 

 

5. Net imposable 
& prélèvement à 
la source (PAS) 
 
Net = brut – 
cotisations 
salariales. Le net 
imposable sert de 
base à l’impôt sur 
le revenu ; le PAS 
figure ligne à part. 

2744,57€ 

1398,63€ 

605,31€ 

2096,98€ 

La salariée a un salaire brut mensuel de 2744 € 
Après calcul des charges sociales et après prélèvements de 
l’impôt sur le revenu l’employeur lui verse 1975,19 € 
Pour l’employeur le cout final réel correspond au salaire brut 
auquel s’ajoute les charges patronales soit 4274,2 €/mois  
 

www.med-in-occ.org 

Attention : les montants et 
pourcentages varient selon la 
situation du salarié et les 
paramètres du cabinet (statut, 
mutuelle, allègements…). 

http://www.service-public.fr/
http://www.med-in-occ.org/
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